
07/03/2022 

1 
 

ANNEXE 3 

Modèle de formulaire pour le rapport annuel 

 
Publication faite en exécution de l’article 7, § 1, de l’ordonnance conjointe du 14 décembre 2017 à la Région de 
Bruxelles-Capitale et à la Commission communautaire commune sur la transparence des rémunérations et 
avantages des mandataires publics bruxellois. 
 
Arrêté d’exécution du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 4 octobre 2018 portant exécution de 
l’article 7 de l’ordonnance conjointe à la Région de Bruxelles-Capitale et à la Commission communautaire 
commune du 14 décembre 2017 sur la transparence des rémunérations et avantages des mandataires publics 
bruxellois. 
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Relevé des présences en réunion, rémunérations et avantages de toute nature ainsi que des frais de représentation – article 7, § 1, de l’ordonnance conjointe du 14 décembre 
2017 
 

Nom Prénom 
Numéro 
national 

Rôle 
l inguistique 

Adresse 

CEULEMANS* Estelle  FR  

DE BRABANTER** Jan  NL  

DEROUBAIX** Emmanuel  FR  

DUFRANE*** Michael  FR  

HEUSKIN*** Sophie  FR  

PALSTERMAN* Paul  FR  

* Jetons de présence versés directement à l’organisation dont est issu l’administrateur 

** Jetons de présence facturés par l’organisation dont est issu l’administrateur à Brupartners 

*** Jetons de présence versés directement à l’administrateur 
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Mandat, fonction ou fonction dérivée Organisme 
Mandat 

rémunéré 
(oui/non) 

Mandat non 
rémunéré 
(oui/non) 

Date de 
début 

Date de 
f in 

Administrateur BRUPARTNERS OUI NON 01/07/20 / 

Administrateur BRUPARTNERS OUI NON 01/07/20 / 

Administrateur BRUPARTNERS OUI NON 01/07/20 / 

Administrateur BRUPARTNERS OUI NON 01/07/20 / 

Administrateur BRUPARTNERS OUI NON 02/07/20 / 

Président du C.A. BRUPARTNERS OUI NON 01/07/20 / 
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Rémunération 
ou indemnité 

annuelle brute 
(A) 

Total des 
jetons de 
présence 

(B) 

Nombre de 
réunions 

Avantages de toute nature 
Montant 

(C) 
Frais de représentation Montant 

0 550€ 11 NON 0 NON 0 

0 2.200€ 44 NON 0 NON 0 

0 1.100€ 22 NON 0 NON 0 

0 1.250€ 25 NON 0 NON 0 

0 4.250€ 85 NON 0 NON 0 

0 3.400€ 68 NON 0 NON 0 
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Outils de travail  
SOUS-TOTAL 

(A+B+C) 
Réductions opérées 1 

(D) 
TOTAL 

(A+B+C-D) 
Date du 
rapport 

NON 550€ 0 550€ 07/03/22 

NON 2.200€ 0 2.200€ 07/03/22 

NON 1.100€ 0 1.100€ 07/03/22 

NON 1.250€ 0 1.250€ 07/03/22 

NON 4.250€ 0 4.250€ 07/03/22 

Un bureau équipé d’un ordinateur, une imprimante et un téléphone 
fixe pendant la durée de sa présidence 

3.400€ 0 3.400€ 07/03/22 
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1 Remarques relatives aux réductions : 
 
Les modalités de réduction sont prévues à l’article 3, § 2, de l’ordonnance conjointe du 14 décembre 2017.  
En cas de dépassement de la limite des 150 % du montant de l’indemnité parlementaire, une réduction à due concurrence est opérée uniquement sur les rémunérations, 
indemnités, traitements ou jetons de présence et avantages de toute nature perçus en contrepartie de l’exercice d’un mandat visé à l’article 2, § 1er, alinéa 2 1, selon les 
modalités suivantes : 

• la réduction s’opère prioritairement et à due concurrence sur les rémunérations, indemnités, traitements ou jetons de présence et avantages de toute nature perçus en 
contrepartie de l’exercice d’un mandat visé à l’article 2, § 1er, alinéa 2, tirets 1 à 4 2. Cette réduction s’opère uniquement sur la partie de ces rémunérations, indemnités, 
traitements ou jetons de présence et avantages de toute nature excédant 50 % du montant de l’indemnité parlementaire perçue par les membres de la Chambre des 
représentants ; 

• le cas échéant, la réduction s’opère à due concurrence sur les rémunérations, indemnités, traitements ou jetons de présence et avantages de toute nature perçus en 
contrepartie de l’exercice d’un mandat visé à l’article 2, § 1er, alinéa 2, tirets 5 à 8 3

. Cette réduction n’est pas limitée. 

 

 

 

 

 

 

 
1 Il s’agit des bourgmestres, échevins, présidents et membres des bureaux permanents de CPAS, des conseillers communaux, des conseillers de CPAS, des membres d’organes d’administration, de gestion ou de 
conseil d’un organisme public régional ou local, des membres d’organes d’administration, de gestion ou de conseil d’un organisme public régional et local, des membres des organes d’administration, de gestion 
ou de conseil d’un organisme public bicommunautaire, de toute autre personne désignée par le Gouvernement et/ou le Collège réuni pour le représenter dans le conseil d’administration de toute structure dotée 
de la personnalité juridique. 
2 Les mandats visés sont les suivants :  

1. les bourgmestres et échevins 
2. les présidents et membres des bureaux permanents de CPAS 
3. les conseillers communaux 
4. les conseillers de CPAS 

3 Les mandats visés sont les suivants : 
1. les membres d’organes d’administration, de gestion ou de conseil d’un organisme public régional ou local, 
2. les membres d’organes d’administration, de gestion ou de conseil d’un organisme public régional et local, 
3. les membres d’organes d’administration, de gestion ou de conseil d’un organisme public bicommunautaire, 
4. toute autre personne désignée par le Gouvernement et/ou le Collège réuni pour le représenter dans le conseil d’administration de toute structure dotée de la personnalité juridique. 
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Liste des voyages des mandataires publics – article 7, § 1er, de l’ordonnance conjointe du 14 décembre 2017 
 

Voyage Date du 
voyage 

Montant Organisateur Mandataire concerné Date 
décision 

motivée de 
l ’organe 

compétent 

Date 
d’approbation 

par le 
Gouvernement, 
Collège réuni ou 
tutelle générale 

nihil nihil nihil nihil nihil nihil nihil 
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Inventaire des marchés publics – article 7, § 1er, de l’ordonnance conjointe du 14 décembre 2017 
 

Type de marché 
Date du 
marché 

Bénéficiaires Montants 

Marché public de faible montant de services portant sur des consultations juridiques pour Brupartners 18/03/2021 Deprevernet 12.589,65€ 

Marché public de faible montant de services portant sur la réalisation d'une capsule vidéo 24/03/2021 Manu De Smet 2.104,19€ 

Marché public de faible montant de services relatif à l’installation d’un réseau Wifi Guest 19/04/2021 Irisnet 2.309,89€ 

Marché public de faible montant de fournitures portant sur l'achat d'un drapeau LGBT 26/05/2021 Brandspot BVBA 108,9€ 

Marché public de faible montant de fournitures relatif à l’achat de masques chirurgicaux, de gants à 
usage unique et de gel désinfectant. 

07/07/2021 Iriscare 0€ 

Marché public de faible montant de services portant sur l’élaboration d’une nouvelle identité visuelle pour 
le Conseil de l’Environnement pour la Région de Bruxelles-Capitale par la création d’un logo, de sa 
déclinaison et d’une charte graphique 

23/09/2021 Trinôme 4.360€ 

Marché de faible montant de fournitures  relatif à l’achat de 25 licences Office 365 16/08/2021 SoftwareOne 6.069,36€ 

Marché de faible montant de fournitures  relatif à l’achat de 2 licences Teams Rooms 16/08/2021 SoftwareOne 304,63€ 

Marché public de faible montant de fournitures relatif à l’achat de 4 pc portables, 1 disque dur, et de 23 
écrans 

10/09/2021 Econocom 11.910,16€ 

Marché public de faible montant de fournitures relatif à l’achat de 9 docking stations et d’un clavier pour 
pc portable 

05/10/2021 Econocom 1.919,87€ 

Marché public de faible montant de fournitures portat sur l'achat d'une table de bureau et de tables de 
réunion abattantes 

04/11/2021 Deroanne 0€ 

Marché public de faible montant de fournitures relatif à la location d'un sapin de Noël, en ce compris le 
service de décoration 

04/11/2021 Garden Sides 344,85€ 

Marché public de faible montant de fournitures portant sur l'achat de 4 détecteurs de CO² 14/10/2021 OFPG 0€ 

Marché public de faible montant de fournitures 
relatif à l’achat de 1 pc portable et de 1 licence Office 365 

08/11/2021 
Econocom et 
SoftwareOne 

2546,42€ 
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Liste des subsides octroyés – article 7, § 1er, de l’ordonnance conjointe du 14 décembre 2017 
 

Subside Date Montant Destinataire 

nihil nihil nihil nihil 

 


